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Résumé : 
Dans un espace qui se mondialise, le désengagement de l’Etat, la revalorisation de l’espace local,  et la participation des populations, sont devenus les mots d’ordre des institutions  internationales à travers la mise en place du plan d’ajustement structurel PAS. 
Le Projet  de Développement Municipal, sixième projet urbain,  s’inscrit dans le cadre de la réforme macro-économique et institutionnelle globale dictée par le PAS, visant à accroître l’efficacité des autorités locales dans les divers domaines de la gestion municipale : mobilisation et affectation des ressources, financement et exécution des projets et processus de prise de décision. Néanmoins la mise en place du projet a évolué vers une conception plus centralisatrice renforçant ainsi la dépendance des communes des différents services et organes de l’Etat : transport urbain, énergie, la distribution de l’eau, l’assainissement et l’aménagement foncier. 

Une part importante du budget du PDM a été ainsi attribuée comme ligne de crédit à la Caisse des Prêts et de Soutien aux collectivités Locales, dont la mission est d’évaluer techniquement et financièrement les projets qui lui sont soumis par les communes. Le District de Tunis, organe de planification à l’échelle de l’agglomération Tunisoise a été  transformé en 1992 en un dispositif d’assistance technique  aux communes. 

Ces mesures de réhabilitation du local se sont accompagnées par l’apparition de nouvelles formes de médiation entre la société civile émergente et les structures de pouvoir. Aussi la décennie 90 se caractérise t’elle en Tunisie tout autant que dans l’ensemble des pays du Maghreb par le développement du phénomène associatif.  Des structures de proximité opérant à l’échelle locale se sont développées  afin d’aider les populations à se prendre en charge et à laisser de coté les réflexes attentistes et de dépendance profondément ancrés dans leur culture.
Cette dynamique associative émergente, est resté néanmoins rattachée à l’action des cellules du Rassemblement Constitutionnel Démocratique (structures de base du parti au pouvoir à l’échelle locale) qui jouent un rôle actif dans l’encadrement des populations et dans l’atténuation des crises urbaines. 

La présente communication vise, à travers l’étude du  projet urbain « Les Jardins d’El Menzah » à analyser l’action des différents protagonistes du projet urbain dont les logiques sous-jacentes sont la réplique des acteurs urbains aux nouvelles règles de jeux que suscitent l’aménagement et la gestion urbaine.  
L’analyse des logiques d’action à travers  les documents officiels, les procès verbaux de réunions,  les entretiens menés avec les habitants et les responsables locaux,  et les  interviews effectuées avec les membres de l’équipe chargée du pilotage du projet a permis de mesurer le degré d’autonomie des collectivités locales et leur  capacité à exercer un pouvoir de décision et de  rendre compte de la  capacité des citoyen  à se prendre en charge et à  participer  au processus de prise de décision.

 INTRODUCTION
Suite à la crise de l’Etat providence et des modèles interventionnistes,  l’Etat Tunisien a engagé à partir de la fin des années 80 un ensemble de mesures de désengagement  visant à transférer progressivement la responsabilité de la gestion urbaine et du développement local aux communes,  à élargir le champs d’action de l’acteur privé et de promouvoir une culture participative du citoyen.

Le processus  s’est déclenché avec l’adoption du plan d’ajustement structurel (PAS) (1), dés 1986,  s’est renforcé par la suite par l’adhésion au GATT en 1990 (aujourd’hui OMC) (2) et s’est  prolongé par la conclusion du traité d’association avec l’union européenne  en 1995, entrée en vigueur 1998,  dans la perspective de la mise en place progressive d’une zone  euro méditerranéenne de libre échange.

La  transition des modalités de l’action publique s’est faite alors à travers un dispositif juridique et institutionnel  adaptant les instruments de la production,  de la planification et de  la gestion urbaine  aux impératifs de la décentralisation des pouvoirs, et de la privatisation du marché, prêchés par les institutions internationales. 

En effet, gérer, produire ou transformer l’espace urbain, c’est conduire un processus très complexe qui englobe la capacité de s’assurer la maîtrise foncière, de définir les objectifs, de concevoir un projet  d'aménagement, de financer et de réaliser les infrastructures techniques : voiries et réseaux divers et  de commercialiser les terrains, ainsi équipés, auprès de promoteurs et des particuliers.
Le processus est d’autant plus complexe qu’aujourd’hui, la maîtrise foncière n’est que partielle, et que l’étalement des zones urbaines nécessite dorénavant des techniques de mise en place de services urbains de plus en plus sophistiqués, nécessitant une mobilisation très importante de fonds.  Ainsi, de  nombreux acteurs se sont développés à l’amont et à l’aval des actions d’aménagement, suscitant des concurrences, des luttes des incompréhensions, entre les différents protagonistes du projet urbain. 

____________________
(1) L’idée des PAS est d’apporter des capitaux à moyen et long terme, qui complètent les ressources à court terme provenant du FMI et les diversifier dans leurs usages. Ils visent à aider les pays à réduire l’ampleur du déficit de leur compte, de manière à ne pas compromettre l’exécution de leurs programmes d’investissement et leurs activités productrices de devise. Ces prêts sont ainsi  considérés hors projet. Il s’agit de projets de nouveau type. Ils portent sur des réformes à réaliser pour modifier la politique industrielle - par exemple privilégier les investissements à forte intensité de main d’œuvre – ou diversifier les économies tributaires des exportations d’un petit nombre de produits de base, réévaluer les politiques de prix et les incitations fiscales et surtout modifier les institutions afin d’améliorer l’efficacité des systèmes de production et de commercialisation. 
(2) Ratifié par la loi n°96-49 du 20 juin 1996.

Aussi nous avançons comme  hypothèse qu’en dépit de son  désengagement en matière de gestion urbaine, l’Etat préserve son emprise sur  le processus de prise de décision à l’amont, sur son contenue, et sur les priorités de l’action urbaine. Les organismes et opérateurs publics, dont  le lien est étroit avec le pouvoir central, permettent à ce dernier de ne  concéder que dans la forme le choix aux communes éligibles aux programmes urbains. 

Dans cette communication, nous commencerons par passer en revue  les principales mutations  survenues au niveau  des dispositifs juridiques et institutionnels de la gestion et la planification urbaine. Ensuite nous procèderons,  à partir de l’étude de cas du projet urbain « Les Jardins d’El Menzah » à :
- L’identification les enjeux (sociaux, financiers, politiques) générés par le projet ;
- L’analyse des conditions objectives de la production et de  la gestion de l’espace urbain ;
- L’examen des dispositifs d’ajustement et de négociation entre les protagonistes du projet urbains (Opérateur public foncier, organismes publics prestataires de services urbains marchands, responsables locaux,  promoteurs privés, et citoyens).
- L’évaluation  du degré d’implication et d’engagement des collectivités locales et  des citoyens dans le domaine de gestion urbaine voire l’émergence  d’une culture participative. 

Le choix d’un projet urbain comme support d’analyse des logiques qui  sous-tendent  la production et la gestion de l’urbain nous a semblé pertinent dans la mesure où la connaissance des  acteurs urbains et des  enjeux générés par le projet  permet de donner un sens aux conduites et réactions  apparemment irrationnelles. 
MESURES DE DESENGAGEMENT DE L’ETAT POUR UNE EMMERGENCE DU LOCAL

 LE PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL

Les compétences locales en Tunisie sont à dominante administrative et les services publics locaux, les plus importants,  sont fournis par l’Etat : le transport urbain, l’énergie, la distribution de l’eau, l’assainissement, l’aménagement. (1)
________________________

(1)On cite par exemple la création de l’ONAS  (Office National d’Assainissement), en 1962, nationalisation à la même année de la production et de la distribution du gaz et de l’électricité confiée à la STEG, , de l’eau confiées à la SONEDE , et en 1963 du transport terrestre confié à la SNT. 

Par ailleurs, et en matière d’aménagement et au milieu des années 70, l’Etat  a procédé  à la création d’organismes techniques spécialisés (1). Cette politique a eu pour résultat de retirer aux communes, des fonctions essentielles de la gestion urbaine.
Aussi, l’évolution préconisée par la Banque Mondiale se fera-t-elle par la mise en place de mécanismes de décentralisation, dans une optique visant à accroître l’efficacité des autorités locales dans les divers domaines de la gestion municipale : mobilisation et affectation des ressources, financement et exécution des projets, processus de  prise de décision. C’est le Projet de Développement Municipal. (2)
Cependant, les orientations du PDM ont évolué vers une conception plus centralisatrice, puisqu’elles ont aboutit à l’attribution d’une importante part du budget comme ligne de crédit à la Caisse des Prêts et de Soutien aux Collectivités Locales (3)   qui aura pour mission d’évaluer techniquement et financièrement les projets qui lui sont soumis par les communes. 
Notons les principales mesures ayant accompagné la mise en œuvre du PDM: 

· La réforme de la  fiscalité locale ;

· La réforme du système de transfert financier de l’Etat aux communes (Fond Commun des Collectivités Locales) ;

· L’institution des Plans d’Investissement Communaux ;

· La réforme de l’organisation de la Caisse des Prêts et de Soutien aux Collectivités locales ; 

· La réforme du régime d’emprunt des Communes (Caisse des Prêts et de Soutien aux Collectivités Locales) ;

· La mise à niveau et le perfectionnement technique des compétences des communes ; 

· La transformation en 1992  du District de Tunis en un dispositif d’assistance technique aux communes : l’Agence Urbaine du Grand Tunis ;
 (1)  En 74 ont
été crées  les Agences Foncières d’Habitat, Touristique et Industrielle (AFH, AFT et AFI), a suivi en 1982 l’Agence de Réhabilitation et de Restructuration Urbaine (ARRU).

(2) Le PDM correspond au  sixième projet urbain basé sur un ajustement sectoriel de la ville. Il fût signé en 1992 après de difficiles négociations entre le gouvernement Tunisien et la Banque Mondiale. Il s’agissait au départ « d’identifier les moyens propres à améliorer la performance du système municipal, et d’accroître en conséquence la capacité des communes à contribuer au développement économique national » (Osmont A., 1995, pp231). 
(3) Instituée par la loi N° 75-37 du 14 mai 1975 réaménagée par le décret n° 92/688 du 16 avril 1992 qui lui a conféré davantage  d’autonomie de fonctionnement.

DYNAMIQUE ASSOCIATIVE ET PARTICIPATION DU CITOYEN   

La transition liée à l’adoption des mesures de l’Ajustement Structurel, s’est traduite par l’émergence de nouvelles formes d’exclusion et de dysfonctionnements urbains, remettant en question les formes classiques de régulation des rapports de l’homme à l’espace, à la société et au pouvoir. 
Aussi,  la priorité est-t-elle donnée à la réhabilitation du local, et à la place de plus en plus importante accordée aux formes participatives. La réponse au problème de médiation entre la  société civile émergente et les structures de pouvoir se concrétise ainsi par  la montée du phénomène associatif.  Cependant, la dynamique associative en Tunisie est d’abord le fait des cellules du Rassemblement Constitutionnel Démocratique (1), parti au pouvoir, qui jouent un rôle actif dans l’encadrement des populations et dans l’atténuation de la crise du logement (Hyder A, 1999, pp 130).

De leurs côté, les comités de quartier (2), structures de proximité opérant à l’échelle des quartiers, impulsés  depuis 1991 par  le pouvoir d’Etat   et organisés localement par les « Omdas » (3), les comités de cellules et les conseillers municipaux, ont connu une multiplication rapide (4) dans le cadre d’une politique étatique d’appui aux communes.  

________________________________

(1) Selon la pyramide des organes du Parti  du Rassemblement Constitutionnel Démocratique:  les cellules sont la structure de base du parti rassemblant les adhérents sur la base de l’habitat à l’échelle des secteurs ou de la profession ; Les fédérations, structures de coordination opérant à l’échelle de la délégation et veillant à la complémentarité de l’action des cellules, Des organisations professionnelles et des diverses institutions locales ; les comités de coordination, véritables organes de transmission chargés de concrétiser le programme du parti, de superviser l’action et le fonctionnement des structures de base et d’animer l’action politique et administrative dans le Gouvernorat.

(2) Le décret N° 92-967 du 22 mai 1992, portant création d’une division des comités de quartiers au sein de l’administration de chaque gouvernorat stipule que « la division des comités de quartiers, relevant du premier délégué, est chargée d’assurer le suivi des comités de quartier, de leur apporter le soutien nécessaire, d’assurer la préparation des conférences régionales et locales et d’exécuter les recommandations qui en découlent ». 

(3)  Chef de secteur représentant la plus petite division administrative de la délégation. Depuis 1969, le secteur correspondent à l’aire dévolue aux anciens Cheikahts. Le cheikh, qui avait autrefois pour mission essentielle d’assurer la représentation de la population d’une localité ou d’un groupe tribal  a été supprimé et remplacé par le Omda ou chef de secteur.

(4) Le nombre des comités de quartiers est passé de 1825 en 1992 à 5000 en 1999.
Les mutations des dispositifs juridiques et institutionnels ont contribué ainsi à l’émergence de nouveaux acteurs agissant sur la production urbaine et ont généré de nouvelles pratiques urbaines.  L’analyse de ses pratiques se fera à travers l’étude de cas du projet urbain « Les Jardins d’El Menzah » 

PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE

La zone objet du projet urbain « Les Jardins d’El Menzah I » est dénommée  « Kirch El Ghaba ». Elle  couvre une superficie de 177Ha et  se trouve à 8 Km du centre ville de Tunis (figure N° 1), elle est limitée:

Au Nord par la voie X20 et l’opération des Jardins d’El Menzah II ;.

A l’Est , par les quartiers d’EL Menzah 9.

Au Sud par la cité EL Manar 

A l’Ouest par la voie X3 et le quartier d’El Omrane Supérieur.

SPECIFICITES

- La zone avait auparavant une vocation agricole. Cependant, sa proximité géographique  des quartiers de standing, a favorisé la prolifération de lotissements et d’habitat non réglementaire  occupant une superficie d’environ 30 ha, et ce,  en dépit de l’absence des services urbains des équipements publics de première nécessité.
- D’autre part, la  zone a suscité  la convoitise de plusieurs promoteurs privés qui se sont constitués  des réserves foncières dans la zone  depuis les années 80, mais n’arrivent pas à faire approuver leur plans de lotissements par les services communaux à défaut d’un plan d’aménagement approuvé.
PLAN D’ACTION PROPOSE PAR LES AUTORITES LOCALES

Les services de la commune et les acteurs politiques se trouvant dans l’incapacité de faire face au phénomène d’habitat non réglementaire, tentent d’organiser l’aménagement de la zone en le confiant à un opérateur public unique, en l’occurrence l’AFH,   qui assurera la mission de maître d’ouvrage délégué. La mission  consistait à la mise en place d’un plan d’action comprenant : 

- L’établissement d’un Plan d’Aménagement de Détail de la zone qui servira comme outil institutionnel pour produire un cadre de cohérence pour  l’action des différents promoteurs publics et privés dans la zone ;
- L’établissement  et l’exécution d’un plan de réhabilitation  portant sur le secteur déjà envahi par l’habitat non réglementaire et souffrant d’une absence totales des services urbains  et équipements publics ;
- L’intervention pour le compte des autres partenaires publics et privés pour mettre en place les infrastructures primaires et secondaires ;
- La réalisation  en conformité avec le PAD des lotissements sur les parcelles interstitielles acquises par l’Agence.
ACTEURS IMPLIQUES DANS LE PROJET URBAIN 
- La commune, qui  en dépits de l’engagement de la politique de décentralisation se trouve toujours lésées quant à l’exercice de son pouvoir, faute de moyens financiers restant toujours en deçà des besoins réels  et de son faible taux d’encadrement  technique.

 - L’ Agence Foncière d’Habitation :  Crée depuis 1974 pour  réguler le marché foncier,  limiter la spéculation et vendre des terrains destinés à l’Habitat à des prix bas.  Elle est dotée du pouvoir de puissance publique, dans les périmètres d’intervention foncière, où elle jouit  du droit de préemption. 

- Les promoteurs privés et les citoyens :   dont l’implication se concrétise par la promotion des aménageurs privé d’une part et  l’apparition  d’associations et de comités de quartier d’une autre part.

. 
LE  PLAN D’AMENAGEMENT REVELATEUR D’ENJEUX

La mise en marche du plan d’action proposé à l’AFH  a déclenché des contradictions d’intérêts des différents protagonistes de l’aménagement de la zone  ce qui  révèle l’importance  des enjeux suscités par la mise en place du plan d’action :  
ENJEUX FINANCIERS ET FONCIERS
Du point de vue de l’AFH

· La délimitation d’un périmètre d’intervention foncière à l’intérieur duquel  l’AFH  jouit du droit de préemption  ne lui a pas permis de constituer un portefeuille foncier. Ses parts de terrains sont restés minimes comparées à celles des promoteurs privés et des propriétaires ordinaires ; 
· L’absence d’une maîtrise foncière nécessaire au moins pour le passage des voies et des réseaux conjuguée à  l’idée d’abandon du recours à l’expropriation renforce les appréhensions du maître d’ouvrage quant à la lourdeur des procédures ;
· Le financement des infrastructures primaires nécessite la mobilisation de fonds dont la récupération est hypothétique ;
· la composante réhabilitation pose le problème relatif aux difficultés du recouvrement des coûts des aménagements  pour lesquels l’AFH  n’est pas outillées juridiquement.

Les logiques d’action de l’Agence qui  a des réticences quant à la réalisation du plan d’action vont   se traduire par l’abandon de la composante réhabilitation et l’étalement excessif et volontaire des délais de réalisation du projet. 

Du point des promoteurs prives


- Pour les promoteurs privés détenant un portefeuille foncier important, le Plan d’aménagement de la zone sera l’outil réglementaire capable de débloquer la situation  de gel des approbations  des plans de  lotissements, d’autant plus que les difficultés de libération des emprises de passage des réseaux restent l’affaire du  maître d’ouvrage.  

- Le standing de la zone et la forte demande suppose que la clientèle ciblée par ces promoteurs ne pose pas de problème de solvabilité. En effet,  les prix proposés par ces promoteurs ont atteint le double des prix pratiqués par l’aménageur public.   

ENJEUX  SOCIAUX  

Plusieurs catégories d’habitants ont été identifiées en fonction de la  situation foncière de leur terrain  et de leur niveau socio-économique:

Noyaux d’habitats précaires

- les habitants en  exclusion par rapport à la ville institutionnelle,  subissent le sous-équipement de la zone, et l’absence de moyens de transport, d’équipements socio-éducatifs et de santé etc. 
- Le manque des voies d’accès conjugué à l’enclavement  de la zone complique les accès aux quartiers voisins.  La composante  de réhabilitation du plan d’action engagé est le dernier espoir pour améliorer les conditions de vie et régulariser les situations foncières par l’obtention d’un titre de propriété individuel.
- Pour ceux qui n’arrivent pas à obtenir le permis de bâtir dont la commune a gelé la remise depuis 1994, la réhabilitation demeure l’ultime chance de débloquer la situation.

ENJEUX POLITICO-ADMINISTRATIFS  

Les acteurs politiques locaux ont  joué un rôle très important de médiation entre les habitants en situation d’irrégularité et les organismes publics prestataires des services urbains ce qui a instauré et entretenu des relations d’allégeance et a renforcé la nature clientéliste des rapports.

Le système de patronage   des responsables politiques locaux (EL Omda et le délégué) s’est renforcé au moment de la négociation des oppositions formulées par les habitants et des propriétaires dont les terrains sont frappés par les servitudes de passage de la voirie et des réseaux.

Pour les acteurs municipaux, l’enjeu est la légitimation de leur pouvoir par l’obligation de résultat qu’ils doivent aux  électeurs et qui ne se concrétise que  par l’intégration de la zone à la ville institutionnelle. 

JEUX D’ACTEURS ET INSTRUMENTALISATION DES OUTILS DE LA PLANIFICATION URBAINE

La mise en place du plan d’action initial a fait naître une situation conflictuelle, issue de la divergence des intérêts des différents protagonistes du projet. Ainsi, les enjeux révélés ont contribué à l’instauration de pratiques et des jeux d’acteurs  dont les logiques assignent de nouvelles fonctions à la planification urbaine. On se limitera dans ce qui suit aux actions du maître d’ouvrages, des acteurs politiquo- administratifs locaux et des citoyens.
Logique du maître d’ouvrage 

L’analyse des pratiques du maître d’ouvrage révèle sa volonté de se désengager de la mission qui lui a été imposée. Les arguments présentés l’AFH pour justifier sa volonté d’abandonner l’opération  étaient les suivants :
· Refus des propriétaires de vendre ;

· Offres de prix très élevées ;

· Absence d’expropriation ne serait-ce que  pour les servitudes de passage des réseaux ;

· Absence d’instruments juridiques permettant le  recouvrement des coûts. de la réhabilitation ;

· Coûts des infrastructures primaires très élevés et refus des organismes publics prestataire de services de participer à leurs financement ;

Or l’examen de l’Activité de l’AFH dans la même période a montré que :

 -  elle a procédé à d’importantes acquisitions et à des prix assez élevés dans des opérations à la banlieue Nord  (Ain Zaghouan, Sidi Daoud, El Azouina et Bhar l’Azrak) ce qui dénote de son intérêt pour ce nouvel axe d’urbanisation favorisé par les aménagements des berges du lac. 

Aussi devant la pression des responsables locaux,  entame-t-elle les études de PAD et les études techniques en vue de les rassurer sans trop s’inquiéter de l’étalement des délais.

En phase de lancement de l’Appel d’Offres elle se désengage de la composante réhabilitation, et e bloque le démarrage des travaux dans l’attente d’une garantie de recouvrement de ses dépenses auprès des promoteurs privés.
Logique des acteurs politico-administratifs 

 En confiant la zone à restructurer à l’AFH, les pouvoirs locaux et notamment la commune voulaient se décharger des difficultés de régularisation foncières et de recouvrement des frais de réhabilitation auprès des habitants. En effet le schéma du  montage financier des Projet de Développement  Urbains se base essentiellement sur un  préfinancement de la commune qui est rendue responsable du recouvrement par la collecte de la contribution des riverains.

 Devant le refus de l’AFH  de retenir l’option de réhabilitation,  et au risque de la voir abandonner l’ensemble du projet, les autorités locales ont obtempéré la limitation de l’intervention à la réalisation des infrastructures primaires.

Mobilisation des  habitants et des  propriétaires autour du projet urbain
L’analyse des entretiens effectués avec les habitants a permis de relever des attitudes que nous pouvons classer schématiquement en deux catégories :

La plus courante, qualifier « d’attentiste » est celle des habitants qui se contentent de se tenir informé de l’avancement du projet auprès de la cellule du parti en assistant aux réunions d’information de la cellule du RCD, espérant l’aboutissement des travaux de restructuration tout en étant épargnés par les démolitions.

La seconde plus engagée concerne les propriétaires les plus « touchés » par les travaux  et qui se sont impliqués individuellement ou en groupe dans le consensus du projet.

En se référant aux entretiens effectués, la première catégorie insiste sur l’impact des  difficultés de vivre, se plaignant de l’absence des services urbains,  des équipements socio collectifs et de l’enclavement de la zone. Une citoyenne décrivait la situation en ces termes « Il n’y a ni marché ni centre de soins, ni école. la rentrée scolaires se transforme en un événement traumatisant, les enfants ont tout le mal du monde à aller à l’école, le chemin est long et difficile, la situation se complique les jours de pluie, Il faut toujours les accompagner……  ».

Une autre déclarait : « Vous voyez bien que nous habitons une zone totalement inaccessible et sous équipé nous n’avons ni téléphone ni école primaire ni centre de soins ni  réseau de voirie,  même en cas d’accident ou d’urgence, les secours ne parviennent pas sur les lieux. Les habitants s’arrangent tant bien que mal pour parvenir à l’hôpital…. ».

Cette catégorie, bien qu’elle réclame  une  situation meilleure, ne fait rien ou presque pour changer sa situation actuelle. Elle compte exclusivement sur une éventuelle prise en charge par le RCD, et les acteurs politico administratifs de la zone ; l’existence d’une  structure de comité de quartier semble  totalement ignorée, bien que cette structure ait été créée depuis 1993. Interviewé à ce sujet, un membre du comité de quartier justifiait leur ignorance par l’inaction dudit comité. 

 Cependant le discours de cette catégorie laisse paraître un découragement entraîné par de longues années d’attente et faisant naître une attitude plutôt nonchalante. Une citoyenne déclarait « Ma  confiance est ébranlée, je ne pense pas que les nouveaux élus de la Cellule feront grand chose malgré toutes les promesses qui précèdent  les élections, de toute  façon on s’est habitué à la situation ».   

Cependant,  les actions individuelles constatées ont été entreprises antérieurement à l’institution du Plan d’Aménagement de Détail. Elles avaient  porté sur les  services urbains vitaux, tels que le raccordement aux réseaux d’eau potable, au réseau électrique, à l’évacuation des eaux usées, par le moyen des fausses sceptiques individuelles, et la création de petites rigoles évacuant tant bien que mal les eaux de pluie

La deuxième catégorie est caractérisée par la présence de deux groupes d’individus. Un premier groupe manifestant une adhésion à l’idée de voir aboutir la restructuration des noyaux d’habitat, permettant un meilleur cadre de vie. Ce groupe a la particularité  de revendiquer  son droit à l’urbain, croyant  qu’il ne peut désormais compter que sur sa propre action. Une action qui s’est positionnée sur le créneau de la cellule du Rassemblement Constitutionnel Démocratique.  Une citoyenne déclare: « Nous comptons beaucoup sur la cellule du parti notamment après les élections de la nouvelle équipe,  dont je suis membre…la cellule compte désormais  11 membres dont trois femmes, une d’entre-elles est  universitaire…  nous avons beaucoup de projets pour la zone »

Un autre citoyen déclare : « Maintenant nous avons beaucoup d’espoir puisque nous avons élu une nouvelle équipe en qui nous avons confiance pour la régularisation des quartiers en difficultés dans la zone. D’ailleurs ma fille est en 4 ème année d’université et elle a été élue secrétaire général de la cellule…. En cas où on ignorerait notre situation, nous ferons tout savoir à la présidence »

Aussi,  cette catégorie ne semble pas recourir à l’alternative de faire agir  le comité de quartier en tant qu’institution capable de prendre en charge les dysfonctionnements des noyaux d’habitat.  Un ancien membre déclarait: « J’ai été  président du comité de ce quartier depuis 1993. Le comité de quartier a été inactif à cause des problèmes que posait le président de la cellule du RCD … il entravait  toutes les actions qu’on entreprenait pour améliorer les conditions de vie dans le quartier. Il les considérait comme un empiétement sur son champs de compétence, et une menace à sa popularité ». 

Un deuxième groupe, motivé par des soucis personnels portant sur la situation  foncière des propriétés se trouvant  dans l’emprise des voies ou servitudes. Il s’agit pour ces habitants de l’appropriation d’une partie de leurs  terrains ou de la démolition de leurs habitations  pour cause d’utilité publique. 

Croyant à l’exclusive efficacité des acteurs politico administratifs, ces habitants recourent généralement aux requêtes auprès des instances politico administratives, se plaignant des dommages causés par le passage des voies. Refusant toute indemnisation financière ils  réclament des terrains situés dans la même zone en  remplacement  des leurs. Certains d’entre eux ont engagé une procédure judiciaire. Une habitante a déclaré : « Nous nous sommes opposés à l’avancement des travaux au niveau de notre propriété et avons engagé une procédure judiciaire contre l’AFH. Nous avons fait tous les contacts nécessaires et nous étions prêts à trouver un arrangement  mais personne ne nous a contacté à cet effet ». 

Tout en menant des actions individuelles, ce deuxième groupe de propriétaire, s’est rallié à l’action menée par le premier, à savoir son orientation vers la cellule de l’RCD. 

La classification des habitants selon leurs  attitudes à l’égard des problèmes que pose  le sous-équipement de la zone,  ne les distingue pas en dernière analyse du point de vue de l’intérêt qu’il portent à l’action de la cellule du parti en tant qu’instance de relais capable de faire remonter leurs revendications aux organes de décision. Cette dépendance conduit les habitants à considérer que toute forme d’organisation collective doit bénéficier d’un encadrement des autorités pour avoir une chance de succès. 

Ainsi l’instrumentalisation de la vie associative ne semble pas pouvoir se substituer à l’action des cellules du parti qui jouent un rôle actif dans l’encadrement de la population. Le mode de centralisation longuement pratiqué a dépossédé les pouvoirs des communautés urbaines de toute  culture participative. 

Cette situation ne se traduit-t-elle pas par une attitude attentiste et de dépendance: la délégation de  la gestion de tous les  problèmes de dysfonctionnement urbain  à la cellule du parti n’est elle pas une solution de facilité de nature à compromettre la responsabilisation des citoyens ?  Bref n’est-elle pas en contradiction avec le désengagement prêché ?

CONCLUSION

Ainsi l’outil de la planification urbaine a été instrumenté en lui assignant de nouvelles fonctions :

· de mobilisation des fonds publics et privés pour le financement des services urbains,  d’orientation de l’action des acteurs privés vers des choix publics, 

· de promotion de l’action  des aménageurs privés.

· De légitimation du pouvoir des acteurs politico-administratifs locaux.

L’incapacité de la commune de lancer des opérations d’aménagement et de restructuration conjuguée à sa forte dépendance des opérateurs publics l’a amené à recourir à un instrument de la planification urbaine qu’est le plan d’aménagement en confiant la maîtrise d’ouvrage à un opérateur public.

Le recours  à la planification urbaine dans la zone de « Kirch El Ghaba » en tant qu’instrument de régulation des dysfonctionnements urbains et d’intégration des habitants à la ville institutionnelle, a été concrétisé par l’institution du Plan d’Aménagement de Détail. En intégrant la  composante de réhabilitation des noyaux d’habitat non réglementaire  dans le plan d’action des réalisations,  le projet d’aménagement urbain revêt ainsi un caractère d’urgence.

Cependant, ce caractère d’urgence et l’option de réhabilitation ont été relégués en second plan. Les  négociations purement financières et foncières semblent avoir primé sur toutes autres considérations.

Ainsi, le Plan d’Aménagement de Détail, au-delà de ses intentions de régulation urbaine, s’est avéré générateur d’enjeux fonciers et financier,  et a participer à l’émergence de nouvelles pratiques urbaines.

BIBLIOGRAPHIE

Abou Hani Abdelghani, 2000,  Les acteurs de la gestion urbaine »  in Abou Hani Abdelghani (dirs), Enjeux et acteurs de la gestion urbaine  : Redistribution des pouvoirs dans les villes marocaines, Editions CODESRIA

Ascher François, 1991,  Projets Publics et réalisations privées,  Annales de la recherche urbaine N° 51.

Ameur Mohamed, 1999, Les associations de quartiers : un nouvel acteur urbain, in Kharoufi Mustfa (dirs.), Gouvernance et sociétés civiles : Les mutations urbaines au Maghreb, Afrique Orient, pp 59-98.

Ait-Hamza Mohamed, 1999, Le développement local. Quels espaces? Quel interlocuteur?,  Revue de l’Association des Géographes Tunisiens, (15-16). pp17-25.

Banque Mondiale, Politiques urbaines et développement économique : Un ordre du jour pour les années 90

Belhedi Amor, 1999, Problématique de l’espace local, Revue de l’Association des Géographes Tunisiens, (15-16), pp69-83.

Berry-Chikhaoui Isabelle et Deboulet Agnes (dirs), 2000,   Les compétences des citadins dans le monde arabe : penser, faire et transformer la ville, Edition Karthala, 383p.

Berry-Chikhaoui Isabelle, 1997, Le logement Social ‘’mis à niveau’’, Maghreb Machrek (157),  pp.47-57.

Ben Amor Mohamed Ridha,  1998, Solidarités informelles et groupes sociaux à Tunis, 153p.
Belaïd Najib, 1999,  Autonomie locale et mutations récentes dans les finances municipales, Publication du Centre de Recherche et d’Etudes Administratives. 

Camau Michel , 1997,   D’une république à l’autre : Refondation  politique et aléas de la transition libérale, Maghreb Machrek (157),  pp.3-15.

Crozier Michel, Friedberg Erhard, 1977,  L’acteur et le système,  Points, 500p.

Chabbi Morched, 1994,   Gestion foncière urbaine politiques de régulation et de développement local en Tunisie, 37p.  

Fellmann Thirry et Morel Bernard,1991,   Territoires en action : prospective urbaine et planification stratégique,  Annales de la recherche urbaine, (51).

Feneyrol Olivier, 1998, pouvoir local en Tunisie : Les agents du Parti entre Etat et Territoires  in Ville et territoires  au Maghreb, Mode d’articulation et formes de représentation , Tunis, IRMC.

Feneyrol Olivier, 1997, L’Etat à l’épreuve du local : Le réaménagement du quartier ‘’Bab Souiqa-Halfaouine’’ à Tunis (1983-1992), Maghreb Machrek (157),  pp.58-68.

Gdoura Mahmoud, 1999, Les Projets de développement Urbain: entre l’initiative locale et les stratégies des instances internationales, Revue de l’Association des Géographes Tunisiens, (15-16), pp121-126.

Grafmeyer Yves, 1995,  Sociologie Urbaine , Nathan Université, 128p.

Hizem Salem, 1999, Aspects juridiques de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire en Tunisie, in Signoles Pierre, El kadi Galila, Sidi Bou mediene Rachid (Dirs.), l’urbain dans le monde arabe : Politique instruments et acteurs,  CNRS Editions,  pp 57-87.

Hyder Adnane, 1999, L’espace local dans le sud Tunisien. Réactions à la régionalisation et la mondialisation, Revue de l’Association des Géographes Tunisiens, (15-16), pp139-152.

Hyder Adnane, 1999, Dynamiques sociaux spatiales et gestion urbaine en Tunisie, in Kharoufi Mustfa (dirs.), Gouvernance et sociétés civiles : Les mutations urbaines au Maghreb, Afrique Orient, pp 99-133.

Kharoufi Mustafa, 1999, Gouvernance et sociétés civiles : les mutations urbaines au Maghreb, in Kharoufi Mustfa (dirs.), Gouvernance et sociétés civiles : Les mutations urbaines au Maghreb, Afrique Orient, pp 11-34.

Kharoufi Mustafa, 1999, Espaces urbains, pouvoirs et mouvements sociaux au Maghreb, in Kharoufi Mustafa (dirs.), Gouvernance et sociétés civiles : Les mutations urbaines au Maghreb, Afrique Orient, pp 35-58.

Lorrain Dominique,  Administrer, Gouverner, réguler, Annales de la Recherche urbaine  N° 80-81, p85-92.

Miossec Jean-marie, 1999, La mosaïque urbaine Tunisienne : entre urbanisme réglementaire, urbanisme opérationnel et pratiques « spontanées » ; entre le local et la Banque mondiale via le l’Etat, in Signoles Pierre, El kadi Galila, Sidi Bou mediene Rachid (Dirs.), l’urbain dans le monde arabe : Politique instruments et acteurs,  CNRS Editions,  pp57-87.

Navez- Bouchanine F., 1994,  Initiatives populaires et développement urbain, Maghreb Machrek, (143), pp56-68.

Osmont Annik , 1995,  La Banque mondiale et les Villes : Du développement à l’ajustement, Paris, Karthala, 309p  

Signoles Pierre, 1999, Acteurs publics et acteurs privés dans le développement des villes du monde arabe, in Signoles Pierre, El kadi Galila, Sidi Bou mediene Rachid (Dirs.), l’urbain dans le monde arabe : Politique instruments et acteurs,  CNRS Editions,  pp19-57.

THESES ET MEMOIRES 

Chabbi Morched, 1986,   Une Nouvelle Forme d’Urbanisation à Tunis : l’Habitat Spontané Péri-urbain , Thèse de Doctorat, Urbanisme, Univ.Paris-Val-de Marne, 430p.

Laroussi Houda, 1999, Enjeux et logiques des acteurs dans la gestion des espaces périurbains : Etude de cas à partir du quartier de « Douar Hicher », mémoire de DEA, Ecole Nationale d’Architectude et d’Urbanisme ».

ETUDES ET DOCUMENTS OFFICIELS

Agence Foncière d’Habitation, 1991, Etude d’Avant Projet : Plan d’Aménagement de Détail « les Jardins d’El Menzah », Jallel Abdel Kafi-STUDI.

Ministère du Plan et du Développement Régional, 1995, Etude sur le production et le financement des Infrastructures et Services Publics Urbains   Rapport provisoire de la phase 1. Diagnostic et Politiques Préconisées, COMETE Engineering.

Ministère de l’Equipement et de l’Habitat, 1996, Stratégie Urbaine : Politique de la ville Rapport final de la phase 2, SIDES-URBAPLAN. 

PAGE  
16

